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ARTICLE 7

I. – À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« prescriptions applicables aux ».

II. – Au même alinéa, après les mots :

« l’article L. 214-3 »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« doivent respecter prioritairement le principe d’évitement s’agissant des zones humides, quel que 
soit leur état. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe La France insoumise entend renforcer la protection effective 
des zones humides en consacrant explicitement le principe d’évitement dès la conception des 
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projets soumis à autorisation environnementale. Ces milieux jouent un rôle essentiel dans la 
régulation du cycle de l’eau, la prévention des inondations et le maintien de la biodiversité.

Les données récentes confirment leur état critique : en France, selon la SDES, environ 51 % des 
zones humides naturelles sont dégradées, principalement sous l’effet de l’agriculture intensive et de 
l’artificialisation des sols. Entre 1960 et 1990, près de la moitié des zones humides ont disparu, et 
leur déclin se poursuit encore aujourd’hui (-7 % entre 1990 et 2020), notamment à cause de 
l'urbanisation et des drainages agricoles. À l’échelle mondiale, la situation est encore plus 
alarmante, avec une disparition estimée à 87 % des zones humides entre le 18e et le 20e siècle, 
selon la plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques 
(IPBES).

Ces milieux assurent pourtant des fonctions indispensables : régulation des crues et des sécheresses, 
épuration naturelle de l’eau, stockage du carbone et maintien d’une biodiversité exceptionnelle. 
Selon le Muséum national d'Histoire naturelle (MNHN), 40% des espèces végétales et animales 
vivent et se reproduisent dans les zones humides, et celles-ci acceuillent 50% des oiseaux et 30% 
des espèces remarquables et menacées en France. Leur destruction entraîne donc des coûts 
irréparables et non compensables pour nos écosystèmes et nos économies, notamment en aggravant 
les risques d’inondation et en augmentant les besoins de traitement de l’eau.

Dans ce contexte, les politiques actuelles de simple compensation ou de dérogations à la protection 
des zones humides apparaissent insuffisantes et incohérentes avec les objectifs de restauration 
écologique fixés par la France et l’Union européenne, qui visent notamment la restauration de 50 
000 hectares de zones humides d’ici 2026.

Cet amendement vise à faire prévaloir le principe d’évitement dans la protection des zones humides, 
dans un contexte d’urgence écologique qui impose de renforcer sans délai la préservation du vivant.


